
Depuis plus de 10 ans nos experts conformité ac-
compagnent les organismes publics et privés qui 
collectent, exploitent et stockent des données à 
caractère personnel. Notre objectif est de leur ga-
rantir le maintien et la mise en conformité des don-
nées à caractère personnel qui sont sous leur res-
ponsabilité. Pour mener à bien cet objectif, nous 
avons développé des solutions qui répondent aux 
législations françaises, européennes et marocaines 
et aux exigences des référentiels CNIL. 

QUI SOMMES-NOUS ? 

NOS VALEURS

NOS IMPLANTATIONS 

 France :
• IDF 
• Grand Est 
• Rhône Alpes
• Hauts-de-France
• Grand Ouest
• Midi Roussillon
• Sud Ouest
• Sud Est

 Monde
• Nouvelle Calédonie
• El Maghreb
• Afrique de l'ouest

ACTECIL a été la première société 
de conseil dans le domaine de la 
protection des données à caractère 
personnel à être labellisée Gouver-
nance Informatique et Libertés. 

Ce label atteste de la qualité des 
procédures et des bonnes pratiques 
mises en œuvre pour gérer et 
protéger les données personnelles 
que nous collectons et traitons  tant 
pour nos propres salariés que pour 
nos clients. 

Label CNIL 
Gouvernance 
n° 2015-441

Le label Gouvernance assure que notre organisation 
interne donne toutes les garanties en matière de 
protection, de confi dentialité et de transparence.
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ActeCil, l'expert conformité pour la protection des données à caractère personnel
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DPO

ActeCil intervient aussi 
dans l'océan indien et 
les caraïbes. 
Contactez-nous pour 
en savoir plus. 



Besoin d'en savoir plus ?  

33 (0)9 722 722 93 
www.actecil.fr

CONSULTING

Vous ne savez pas si votre manière de 
collecter et traiter les données à caractère 
personnel est conforme au RGPD ? 

Que ce soit dans le cadre d’un audit complet de 
votre organisme, d’un audit partiel d'un service en 
particulier ou d'un diagnostic, nos experts conformité 
vous accompagnent pour déterminer les risques de 
non-conformité. Ils vous apportent toutes les recom-
mandations nécessaires à la mise en place d'un plan 
d'action de conformité et peuvent vous accompagner 
dans la mise en œuvre de ce dernier. 

Nos solutions 360°

APM : LE LOGICIEL DE GOUVERNANCE  RGPD

APM est une plateforme collaborative 
ergonomique et intuitive dédiée à  la 
gestion des traitements nominatifs.  Au 

travers des modèles et workflows intégrés, APM sim-
plifie les missions du DPO. Il est doté de référentiels 
et vous permet de réaliser des analyses rapides de 
vos projets et d'identifier instantanément les points 
de non-conformité vous proposant des actions cor-
rectrices immédiates. 
• Inventaire et cartographie des traitements
• Tenue du Registre et Bilan d'activité
• Gestion des tâches
• Gestion des analyses des risques
• Gestion des études d'impact (PIA)
• Diagnostics et audits de conformité

RGPD  Sensibilisation au RGPD : 
Cette formation permet d’identifi er les 
changements majeurs apportés par le 

Règlement Européen, d’analyser ses implications 
dans votre secteur et d’acquérir les bons réfl exes 
pour assurer la sécurité et la confi dentialité des 
données au sein de votre organisme. 

 Mise en application du RGPD : 
Très complète, cette formation s’adresse à un public 
de niveau confi rmé. Elle associe les aspects théoriques 
et pratiques favorisant une approche opérationnelle 
du Règlement Européen. Elle permet de préparer 
effi cacement le plan d’actions dans le cadre du 
RGPD et pour répondre à l'exigence d'Accountability.  

 Exercer le métier de CIL, se préparer au métier 
de DPO : 
Une formation spécifi que pour accompagner tous les 
CIL à devenir DPO ou pour former votre futur DPO. 
Elle permet d’acquérir les compétences nécessaires 
pour assumer les missions du DPO au sens du RGPD.

 D'autres formations disponibles en mode intra, 
inter ou e-Learning. 

FORMATIONS

E-ASSISTANCE

Notre service e-Assistance est un 
accompagnement ponctuel pour vous 
soutenir et vous conseiller sur vos analyses 

ou les conforter. Nous mettons à votre disposition 
les compétences de nos experts conformité via 
une plateforme Web sécurisée. 

Trouver le profi l exigé par le RGPD de-
mande du temps, des moyens et repré-
sente un budget. 

 DPO Externe :
En externalisant le DPO, vous maîtrisez les coûts et 
modulez sa disponibilité en fonction de la charge de 
travail. 

 DPO Mutualisé :
Un seul DPO peut être designé par un groupe 
d'entreprises, par les autorités publiques, par les 
associations ou les fédérations...dès lors qu'il est 
facilement joignable. Désigner un DPO mutualisé, 
vous permet de disposer d'un expert à proximité et 
spécialisé dans votre secteur d'activité. Il permet par 
ailleurs de réduire les coûts.

DPO

Désigner un DPO Externe ou Mutualisé 
permet  :

• De déléguer les tâches et les missions qui in-
combent au Délégué à la Protection des Don-
nées. 

• De bénéfi cier de notre expertise confi rmée par 
la pratique de 10 ans en protection des données.    

• De vous concentrer sur votre cœur de métier.

• D'éviter les confl its d'intérêts dans votre organisme.

DPO EXTERNE / DPO MUTUALISÉ


